
 

 

 

 

Société anonyme à Conseil d’administration  
Siège social : 8 rue Barthélémy Danjou – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT 
824.187.579 RCS NANTERRE 

Boulogne-Billancourt,  
Le 6 mars 2020. 

 

 

ONE EXPERIENCE ANNONCE LE LANCEMENT D’UNE 
AUGMENTATION DE CAPITAL PAR PLACEMENT PRIVE 

 

ONE EXPERIENCE, annonce le lancement d’une augmentation de capital d’un montant de 
75.000 € par émission d’actions ordinaires avec suppression du droit préférentiel de 
souscription dans le cadre d’un placement privé, conformément à la vingtième résolution à 
caractère extraordinaire adoptée par l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire du 
28 juin 2019 et à l’autorisation du Conseil d’Administration du 4 mars 2020 (l’« Opération »).  

L’opération porte sur un maximum de 37.500 actions ordinaires nouvelles représentant 
0,54% du capital social actuel de la Société. Ces actions feront l’objet d’une demande 
d’admission sur le marché Euronext AccessTM Paris sur la même ligne de cotation que les 
actions ordinaires existantes. 

Les fonds seront levés auprès d’un cercle restreint d’investisseurs, conformément aux 
articles L.225-136 du Code de commerce et L.411-2 II du Code monétaire et financier. 

La présente augmentation de capital permettra de renforcer les fonds propres du Groupe 
afin de financer son développement ainsi que ses projets de croissance externe. 

La Société annoncera le résultat de l’Opération dès que possible dans un communiqué de 
presse. 

Les actions nouvelles porteront jouissance courante et seront admises aux négociations sur 
le marché Euronext Access Paris sous le même code ISIN FR0013266772 – MLOEX. 

Les modalités de l'Opération sont les suivantes : 

Nombre d’actions nouvelles émises 37.500 
Prix de souscription 2 euros par action nouvelle 
Valeur nominale 1 euro par action 
Prime d’émission 1 euro par action 
Code ISIN actions nouvelles FR0013266772 
Dépositaire Euroclear France 
Jouissance actions nouvelles Jouissance courante  

 

Communiqué de presse 



 

 

Absence de Prospectus 

Conformément aux dispositions de l’article 211-2 du Règlement général de l’Autorité des 
Marchés Financiers (AMF), l’offre des actions de la Société dans le cadre de cette 
augmentation de capital réalisée par voie de placement privé, ne donnera pas lieu à un 
prospectus soumis au visa de l’AMF.  

A propos de ONE EXPERIENCE 

ONE EXPERIENCE a pour objectif de conjuguer savoir-faire dans la mise en avant d’une offre 
événementielle Corporate de qualité et développement patrimonial au travers de la gestion 
dynamique d’actifs fonciers.  

Pour plus d’informations, rendez-vous sur https://www.one-experience.fr/  
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